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GAZIFÈRE INC. 

SYSTÈME DE PLAFONNEMENT ET D’ÉCHANGE DE DROITS 

D’ÉMISSION DE GAZ À EFFET DE SERRE (SPEDE) 

CAUSE TARIFAIRE 2017 (PHASE 2) 

 

1. Mise en contexte 

Depuis le 1er janvier 2015, Gazifère est assujettie au Règlement concernant le système de 

plafonnement et d’échange de droits d’émission de gaz à effets de serre (le « Règlement sur le 

SPEDE »). À titre de distributeur de carburants et de combustibles, Gazifère doit couvrir les 

émissions de gaz à effets de serre (« GES ») attribuables à l’utilisation et à la combustion du 

gaz naturel consommé au Québec par ses clients qui ne se qualifient pas comme grands 

émetteurs. 

En vue d’assurer la conformité de sa clientèle au SPEDE, Gazifère a proposé à la Régie une 

première stratégie d’intégration dans le cadre du dossier tarifaire 2015 (dossier R-3884-2014,  

pièce GI-20, document 1). 

Dans la décision D-2014-204, la Régie s’est prononcée sur le choix de la stratégie d’achat des 

crédits de carbone et a demandé à Gazifère de mettre en œuvre « la stratégie d’achat hâtive 2, 

soit celle qui consiste à acheter les besoins de trois trimestres à chacune des enchères de 

l’année 2015. » 

Considérant le maintien de l’objectif du gouvernement du Québec de réduire les émissions de 

GES de 20 % d’ici 2020 par rapport au niveau de 1990 et donc la nécessité pour Gazifère de 

couvrir les émissions de GES de sa clientèle minimalement jusqu’en 2020, Gazifère a proposé 

à la Régie de poursuivre l’application de sa stratégie pour couvrir les besoins de la prochaine 

période de conformité qui s’échelonne de 2018 à 2020 (dossier R-3924-2015, pièce GI-35, 

document 1).  

Dans sa décision D-2016-014, la Régie a approuvé la stratégie de couverture pour la 

période 2018-2020 proposée par Gazifère et reconnu comme raisonnable la balise de 5 % au-

dessus du prix plancher suggérée par cette dernière pour établir le niveau maximal de prix 

d’achat à offrir aux enchères.1 

En 2017, Gazifère propose de maintenir la stratégie d’achat actuelle, qui consiste à acheter à 

chaque trimestre, à compter du premier trimestre de l’année 2017, les besoins du trimestre 

équivalent deux années plus tard (2019). Ce faisant, Gazifère continuera de s’acquitter 

                                                           
1
 D-2016-014, dossier R-3924-2015 (Phase 3), page 80 
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progressivement de sa responsabilité en conservant toujours l’équivalent de deux années de 

ses besoins en droits d’émission. La stratégie de couverture actuelle permet également à 

Gazifère de poursuivre l’objectif d’offrir à sa clientèle une police d’assurance contre une 

importante fluctuation du prix dans un contexte hautement évolutif. 

2. Compte rendu de la stratégie de couverture pour la période 2018-2020 

Cette section est déposée sous pli confidentiel. 

Conformément à la décision D-2014-204, des suivis administratifs démontrant les résultats 

obtenus et détaillant les adaptations apportées à la stratégie de couverture ont été déposés à la 

Régie à la suite de chaque participation de Gazifère à une enchère2. Gazifère présente donc 

sommairement les résultats obtenus lors de sa participation aux deux premières enchères de 

l’année 2016. 

À l’enchère du mois de février 2016, Gazifère a misé et remporté les besoins résiduels du 

premier au quatrième trimestre des années 2016 et 2017. Le coût total des crédits achetés par 

Gazifère dans le cadre de cette enchère s’est élevé à 6 387 048,36 $, le prix final de l’enchère 

étant de 17,643780 $, soit le prix plancher. 

Tableau 1 : Résultats – Enchère du mois de février 2016 

 

Il est à noter que contrairement à ce qui était prévu, Gazifère n’a pas misé, dans le cadre de 

cette enchère, sur des unités du millésime 2018-2020. En effet, la date à laquelle la décision   

D-2016-014 a été rendue et les différents délais associés aux étapes précédents l’enchère du 

mois de février ont amené Gazifère à reporter la mise en place de cette partie de la stratégie au 

trimestre suivant, soit à l’enchère du mois de mai 2016. Ainsi, à l’enchère du mois de mai 2016, 

en plus de miser sur les besoins associés au second trimestre de 2019, Gazifère a misé sur les 

besoins du premier trimestre de 2019. Les mises ayant été remportées, le coût total des crédits 

achetés par Gazifère dans le cadre de cette enchère s’est élevé à 2 804 845,47 $ avec un prix 

plancher de 16,402605 $. 

Tableau 2 : Résultats – Enchère du mois de mai 2016 

 

Tel que prévu par la stratégie autorisée par la Régie dans la décision D-2016-014, Gazifère a 

acheté l’équivalent de la moitié du besoin du premier trimestre de 2018 avec des unités du 

millésime 2015-2017. Cette stratégie a été mise en place puisqu’au terme d’une période de 

conformité, Gazifère a l’obligation de détenir un nombre d’unités égal aux émissions déclarées 

                                                           
2
 La dernière vente aux enchères conjointe s’est tenue le 16 août 2016. Le suivi administratif sera déposé 

au cours des prochaines semaines. 
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et vérifiées. Comme les volumes réels pour le dernier trimestre de l’année 2017 ne seront 

connus qu’en début d’année 2018, Gazifère maintiendra une réserve suffisante pour pallier 

l’écart qui pourrait subvenir entre les volumes projetés et les volumes réels.  

S’il advenait que des droits d’émissions du millésime 2015-2017 aient été achetés en surplus, 

ceux-ci pourraient être utilisés pour les besoins du millésime 2018-2020.  

Par ailleurs, considérant que Gazifère a acheté l’ensemble des besoins prévus pour les années 

2016 et 2017, Gazifère n’effectue plus d’ajustement trimestriel pour prendre en compte l’écart 

entre les volumes réels et prévus. Cet ajustement se fera plutôt au besoin, sur une base 

annuelle, lors du premier trimestre de chaque année.  

Après deux enchères, soit celles des mois de février et mai 2016, Gazifère détient 100 % des 

droits d’émission prévus pour les deux premiers trimestres de l’année 2018 et misera au mois 

d’août l’équivalent des besoins du troisième trimestre de 2018. 

Tableau 3 : Droits d’émission détenus par Gazifère en date du 18 mai 2016 

 

 

3. Volumes requis pour 2019 

Cette section est déposée sous pli confidentiel. 

En 2017, Gazifère estime devoir acquérir 276 8433 droits d’émission sur le marché du carbone 

pour couvrir les besoins de l’année 2019. 

Concrètement, Gazifère misera à chaque enchère, au prix plancher plus 5 %, la quantité de 

droits équivalents à un trimestre pour la période 2018-2020. Dans le cas où le taux de 5 % ne 

serait pas suffisant puisque le prix résultant des enchères devient plus élevé, Gazifère verra à 

formuler auprès de la Régie une demande de modification de la stratégie en place.  

4. Suivi des démarches de transactions de crédits compensatoires 

Les crédits compensatoires sont émis par des promoteurs de projets actifs dans des secteurs 

non réglementés par le SPEDE (foresterie, agriculture, gestion des déchets). Bien que les 

crédits présentent des risques de révocation, ils représentent l’une des principales façons de 

réduire les coûts du marché pour les entreprises assujetties. Les crédits compensatoires ne 

peuvent toutefois représenter plus de 8 % des volumes de conformité d’une entreprise. 

                                                           
3
 Voir GI-17, document 1, page 3 de 3. Les volumes de 172 499 ont été réduits afin de retrancher les 

volumes d’un grand émetteur, et le solde représente, après facteur de conversion, 276 843 droits 

d’émission. 
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Depuis plusieurs mois, Gazifère échange avec un offreur potentiel sur les options d’acquisition 

de crédits compensatoires disponibles. Les discussions n’ont pour l’instant mené à aucune 

proposition officielle à soumettre à la Régie. Dans un marché qui en est encore à ses premiers 

balbutiements au Québec, la complexité liée à la gestion des crédits et à l’analyse du risque 

demeure au cœur des préoccupations du distributeur. 

Advenant qu’une opportunité se présente, Gazifère verra à soumettre une demande à la Régie 

avant de concrétiser une transaction.  

5. Suivis administratifs trimestriels 

La participation au marché du carbone a nécessité une série de travaux réglementaires 

additionnels au cours des dernières années. Aujourd’hui, la stratégie mise en place fonctionne 

et le processus de gestion du système est bien rodé à l’interne.  

Gazifère soumet donc sa stratégie annuellement dans le cadre des dossiers tarifaires, en plus 

d’en faire un suivi dans le cadre des dossiers de fermetures. De plus, Gazifère soumet sa 

demande d’ajustement tarifaire (QRAM) trimestriellement, laquelle prend en considération les 

prix des droits d’émission, les volumes et les intérêts. 

Ayant exécuté avec succès la stratégie d’achat hâtive mise en place pour la première période 

de conformité (2015-2017), les prochaines enchères auxquelles participera Gazifère porteront 

uniquement sur des achats pour la deuxième période de conformité (2018-2020).  La stratégie 

d’achat s’avère donc simplifiée. En effet, une mécanique répétitive est prévue pour l’acquisition 

de ces droits d’émissions futurs. À chaque enchère, Gazifère prévoit faire l’acquisition d’un 

trimestre, au prix plancher plus 5 %, en plus de miser 1000 unités au prix plancher4.  

Comme la stratégie d’achat est connue, implantée et fonctionnelle, Gazifère se questionne sur 

la nécessité  de continuer à déposer un suivi administratif trimestriel suite à chaque enchère en 

plus des suivis et autres documents réglementaires cités précédemment. S’il advenait que la 

stratégie en place ne produise pas les résultats escomptés (prix d’adjudication supérieur à 5 %) 

ou que des opportunités d’acquisition de crédits compensatoires se présentent, il va sans dire 

que Gazifère veillerait à formuler une demande à la Régie afin d’être autorisée à modifier sa 

stratégie d’achat ou à acheter des crédits compensatoires. 

Par conséquent, dans le but de favoriser un allègement réglementaire et considérant que la 

stratégie a atteint son rythme de croisière, Gazifère propose de ne plus effectuer les rapports 

trimestriels, et cela à compter du 1er janvier 2017.  

6. Conclusion 

                                                           
4
 Considérant que le prix d’adjudication correspondra au prix le plus bas, Gazifère veillera à miser une 

petite quantité d’unités au prix plancher. Comme par le passé, l’objectif de cette offre est de s’assurer que 

le prix plancher sera le prix de l’enchère dans le cas où il y aurait un surplus d’offres d’unités de carbone 

comparativement au nombre demandé et qu’aucun demandeur n’aurait offert le prix plancher. 
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Consciente que les coûts associés à l’achat de droits d’émission de carbone sont directement 

reflétés dans les tarifs de ses clients, Gazifère reconnait l’importance de son rôle et la nécessité 

de limiter l’ampleur de ces coûts pour conserver son avantage concurrentiel. En poursuivant sa 

stratégie d’achat actuelle, Gazifère continuera de répondre à ses obligations reliées au marché 

du carbone et à contribuer stratégiquement à l’atteinte des cibles de réduction d’émissions de 

GES du Québec. 


